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Clause de non-responsabilité pour les randonnées moto 

 
La participation aux tours est à vos propres risques. 
 

Tout participant à un événement ou à une randonnée à moto du « BMW Moto Club 
Lëtzebuerg » se déplace à ses risques et périls et renonce à tout droit d'action et de 
recours contre le club, les personnes responsables de l'organisation ou le tour guide. 
 
Chaque participant assume l'entière responsabilité pénale et civile des dommages 
personnels, matériels ou financiers causés par lui et/ou son véhicule. 
Une responsabilité de l'organisateur (ou du tour guide) est exclue à tous égards. 
 
Le tour guide n'est pas responsable des dommages avant, pendant ou après 
l’activité. En particulier les dommages à la moto et/ou les dommages corporels, 
causés par un accident, une perte, l'influence de tiers et/ou des influences 
élémentaires (météo, état de la route, etc.). 
Chaque participant est responsable de son style de conduite et du choix de 
l'itinéraire, ainsi que de toutes ses activités pendant le tour moto, même s'il suit un 
guide.  
 
Les réclamations de tiers résultant de dommages causés aux participants avant, 
pendant et après la randonnée ne peuvent être opposées au tour guide concerné. 
 
Chaque participant est seul responsable de son comportement. 
 
Les tour guides ont le droit de vérifier l'aptitude des participants et, le cas échéant, 
d'exclure les personnes inaptes ou incapables de conduire, ainsi que toute personne 
qui manque aux règles de respect mutuel au sein du groupe. 
 
Le participant garantit qu'il est en possession d'un permis de conduire valable, 
correspondant à la classe du véhicule qu’il conduit, que son véhicule est en parfait 
état technique et qu'il est correctement immatriculé et assuré. 
 
La renonciation à la responsabilité s'applique à toutes les réclamations fondées sur 
base légale, en particulier aux réclamations pour dommages résultant de la 
responsabilité contractuelle et non contractuelle ainsi qu'aux réclamations découlant 
de la responsabilité délictuelle. 
 
 
 
 
 

Signature du participant 
 
 


